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Welch LLP - Comptables professionnels agréés 
123 rue Slater, bureau 300, Ottawa, ON  K1P 5H2 
Tél:  613-236-9191  Téléc.:  613-236-8258     Web:  welchllp.com 
Membre indépendent de BKR International 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux membres du conseil d'administration de la 

FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Fondation du Centre national des Arts (la "Fondation"), 
qui comprennent l’état de la situation financière au 31 août 2023 ainsi que les états des résultats, de l’évolution 
des soldes de fonds et des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Fondation au 31 août 2023, ainsi que des résultats de ses activités et ses flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section "Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers" du présent rapport. Nous 
sommes indépendants de la Fondation conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des 
états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui 
nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à 
l’égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément 
aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la 
Fondation à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 
l’intention de liquider la Fondation ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la 
Fondation.
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Comptables professionnels agréés
Experts-comptables autorisés

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de 
l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 
garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 

procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 

concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Fondation; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 

afférentes fournies par cette dernière: 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 

ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 

doute important sur la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 

l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 

notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, 

si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 

s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 

situations futurs pourraient par ailleurs amener la Fondation à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris 

les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les 

opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des 
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que 
nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Ottawa (Ontario) 

Le 1 novembre 2023.
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Administratrice

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Administratrice

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

31 AOÛT 2023 

2023 2022 

Fonds 
général 

Fonds 
à objet 

spécifique 

Fonds 
de 

dotation Total Total 
ACTIF À COURT TERME 

Encaisse 2 403 857  $ - $ - $ 2 403 857  $ 8 646 140  $ 
Débiteurs 220 829 - - 220 829 74 853 
Avances au Centre national des Arts (note 6) 392 019 - - 392 019 -

3 016 705 - - 3 016 705 8 720 993 

Encaisse affectée et équivalents - 9 531 737 190 786 9 722 523 8 721 632 
Placements affectés (note 4) - 2 856 369 4 282 626 7 138 995 5 597 573

- 12 388 106 4 473 412 16 861 518 14 319 205 

Collections (note 7) - 1 - 1 1 

TOTAL DE L'ACTIF 3 016 705  $ 12 388 107  $ 4 473 412  $ 19 878 224  $ 23 040 199  $ 

PASSIF À COURT TERME 
Comptes à payer et frais courus 20 750  $ - $ - $ 20 750  $ 21 200  $ 
Payable au Centre national des Arts (note 6) - - - - 7 115 788 
Contributions reçues d'avance - - - - 116 002 

20 750 - - 20 750 7 252 990 
SOLDES DE FONDS 

Affectations d'origine externe - 11 311 697 4 473 412 15 785 109 12 887 011 
Affectations d'origine interne - 1 076 410 - 1 076 410 1 316 193 
Non affectés 2 995 955 - - 2 995 955 1 584 005 

2 995 955 12 388 107 4 473 412 19 857 474 15 787 209 

TOTAL DU PASSIF ET DES SOLDES DE FONDS 3 016 705  $ 12 388 107  $ 4 473 412  $ 19 878 224  $ 23 040 199  $ 

Approuvé au nom du Conseil: 

(voir notes ci-jointes)
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

ÉTAT DES RÉSULTATS 

L'EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2023 

2023 2022 

Fonds 
général 

Fonds 
à objet 

spécifique 

Fonds 
de 

dotation Total Total 
REVENUS 

Levées de fonds (note 5) 2 841 825  $ 9 524 383  $ 281 611  $ 12 647 819  $ 11 272 842  $ 
Revenus d'investissement 752 928 137 663 - 890 591 339 926 
Gains (perte) latents sur placements affectés - 626 073 - 626 073 (617 962) 

3 594 753 10 288 119 281 611 14 164 483 10 994 806 

DÉPENSES (note 6) 
Levées de fonds et administration 621 224 2 082 034 - 2 703 258 2 483 593 

Excédent des revenus sur les dépenses avant les subventions 2 973 529 8 206 085 281 611 11 461 225 8 511 213 

Subventions au Centre national des Arts (notes 5 et 6) (1 561 579) (5 829 381) - (7 390 960) (5 231 566) 

EXCÉDENT DES REVENUS SUR LES DÉPENSES ET 
LES SUBVENTIONS 1 411 950  $ 2 376 704  $ 281 611  $ 4 070 265  $ 3 279 647  $ 

(voir notes ci-jointes)
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

ÉTAT DE L'ÉVOLUTION DES SOLDES DE FONDS 

L'EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2023 

2023 2022 

Fonds 
général 

Fonds 
à objet 

spécifique 

Fonds 
de 

dotation Total Total 

SOLDE, DÉBUT DE L'EXERCICE 1 584 005  $ 10 011 403  $ 4 191 801  $ 15 787 209  $ 12 507 562  $ 

Excédent des revenus sur les dépenses et les subventions 1 411 950 2 376 704 281 611 4 070 265 3 279 647 

SOLDE, FIN DE L'EXERCICE 2 995 955  $ 12 388 107  $ 4 473 412  $ 19 857 474  $ 15 787 209  $ 

(voir notes ci-jointes)
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 

L'EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2023 

2023 2022 
ENTRÉES (SORTIES) NETTES D'ENCAISSE LIÉES 

AUX ACTIVITÉS SUIVANTES: 
EXPLOITATION 

Excédent des revenus sur les dépenses et les subventions 4 070 265  $ 3 279 647  $ 
Poste n'ayant pas d'effet sur l'encaisse: 

Gain (perte) latent sur les placements (626 073) 617 962 

Variation des éléments hors caisse du fonds de 
roulement d'exploitation: 

Débiteurs (145 976) (57 740) 
Payable au (recevable du) Centre national des Arts (7 507 807) 7 259 424 
Comptes à payer et frais courus (450) -
Contributions reçues d'avance (116 002) (260 673) 

(4 326 043) 10 838 620 
INVESTISSEMENT 

Acquisition d'encaisse et de placements affectés (3 707 801) (7 299 297) 
Produits d'encaisse et de placements affectés 1 791 561 3 053 613 

(1 916 240) (4 245 684) 

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENCAISSE (6 242 283) 6 592 936 

ENCAISSE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 8 646 140 2 053 204 

ENCAISSE À LA FIN DE L'EXERCICE 2 403 857  $ 8 646 140  $ 

(voir notes ci-jointes)
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

L'EXERCICE CLOS LE 31 AOÛT 2023 

1. BUT DE L’ORGANISME 

La Fondation du Centre national des Arts (la Fondation) a prorogé en vertu de la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif le 18 juin 2014 à titre de corporation sans capital-actions. La Fondation 
est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et est donc 
exempte d’impôt et peut émettre des reçus officiels pour fins d’impôt. 

La Fondation a pour but de recevoir ou de maintenir un ou plusieurs fonds et de transférer de temps à 
autre la totalité ou une partie de ces fonds ou les intérêts générés au Centre national des Arts. 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

Les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes 
sans but lucratif, et tiennent compte des principales méthodes comptables suivantes : 

Comptabilité par fonds 

La Fondation utilise la méthode de comptabilité par fonds affectés pour les contributions. Pour assurer le 
respect des limites et des restrictions placées sur l’utilisation des ressources disponibles à la Fondation, 
les comptes de la Fondation sont classés en fonds aux fins de l’établissement de rapports financiers, 
conformément aux activités ou objectifs précisés par les donateurs ou selon les directives du conseil 
d’administration. Les transferts entre les fonds sont enregistrés tels qu’ils sont approuvés par le chef de 
la direction et le trésorier de la Fondation. Aux fins de l’établissement de rapports financiers, les soldes 
de fonds ont été classés en trois fonds, soit : 

i) Le Fonds général inclut les transactions quotidiennes de la Fondation. À moins d’avis contraire, les 
intérêts gagnés sont inclus dans le Fonds général. 

ii) Les Fonds à objet spécifique sont les dons qui sont affectés à des fins particulières par les 
donateurs ou le conseil d’administration. 

Les fonds grevés d’affectations internes sont affectés par le Conseil d’administration afin d’assurer 
le financement adéquat des programmes discrétionnaires qui s’étendent au-delà de l’exercice en 
cours et afin d’assurer la stabilité des subventions annuelles au Centre national des arts. 

iii) Les Fonds de dotation sont les dons à la Fondation dont le capital doit demeurer intact. Les intérêts 
produits sont utilisés selon les conditions rattachées aux dons ou selon les directives du conseil 
d’administration.  

Encaisse et équivalents d’encaisse 

Encaisse et équivalents d’encaisse se composent de fonds en caisse, des effets non encore déposés 
en banque, des fonds du marché monétaire canadiens et des placements à court terme incluant les 
obligations avec les échéances moins qu’un an.  Encaisse et équivalents d’encaisse sont considérés 
d’être affectés lorsque l’utilisation de ces fonds est soumise à des restrictions imposées par les 
donateurs pour un usage particulier que la Fondation est incapable de révoquer unilatéralement. 

Constatation des revenus 

Les dons sont constatés comme revenus lorsqu’ils sont reçus. Les revenus de levées de fonds sont 
constatés au cours de l’exercice où ces activités se sont produites. Les legs de biens personnels sont 
constatés comme revenus à leur juste valeur lorsqu’ils sont reçus. Les promesses de dons ne sont 
comptabilisées qu’à la réception de ces dons. 

Les dons non affectés sont constatés à titre de revenus de levées de fonds du Fonds général. Les dons 
et les apports de commandites affectés par les donateurs sont constatés comme revenus de levées de 
fonds des Fonds à objet spécifique lorsqu’ils sont reçus, tandis que les apports aux fins de dotation sont 
constatés comme revenus de levées de fonds des Fonds de dotation.
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS - Suite

L'EXERCICE CLOS 31 AOÛT 2023

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES - suite

Instruments financiers 

i) Mesure des instruments financiers 

Tous les actifs et passifs financiers sont initialement inscrits à leur juste valeur. L'encaisse et les 
placements sont subséquemment mesurés à la juste valeur tandis que tous les autres instruments 
financiers sont subséquemment mesurés au coût ou au coût amorti. 

Le revenu de placement et les gains ou pertes réalisés ou latents sont inscrits comme revenus du Fonds 
général à moins qu'ils ne soient grevés d'affectations d'origine externe. Dans ce cas, les revenus de 
placements seraient reconnus au revenu du Fonds à objet spécifique ou au Fonds de dotation.  L'achat et 
la vente de placements sont comptabilisés selon la comptabilité de date de transaction. Les intérêts sur 
les obligations et autres instruments portant intérêts sont inscrits selon la méthode de comptabilité 
d'exercice, en utilisant les taux d'intérêts effectifs.  Les frais de gestion associés aux placements sont 
passés à la dépense lorsqu'encourus. 

ii) Frais de transaction 

Les frais associés à l'acquisition ou à la disposition de placements sont passés à la dépense 
lorsqu'encourus. 

Apports en nature 

Les biens et services donnés à titre gratuit que la Fondation ou le Centre national des Arts aurait 
autrement acquis d’une tierce partie sont comptabilisés à la juste valeur estimée et constatés comme 
revenus de la Fondation et subventions au Centre national des Arts au cours de l’exercice où ils sont 
reçus. 

Utilisation d’estimations 

Dans le cadre de la préparation des états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes 
pour les organismes sans but lucratif, la direction doit établir des estimations et des hypothèses qui ont 
une incidence sur les montants des actifs et des passifs présentés et sur la présentation des actifs et des 
passifs éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des produits d’exploitation et 
des charges constatés au cours de la période visée par les états financiers. Les plus importantes 
estimations comprennent la perception des débiteurs et la comptabilisation des frais courus. Les résultats 
réels pourraient varier par rapport à ces estimations et les ajustements requis seraient inscrits aux 
opérations lorsque connus. 

La juste valeur des apports en nature et la juste valeur des placements affectés sont les éléments les plus 
importants pour lesquels des estimations ont été utilisées. 

Collections 

Les instruments de musique avec une valeur culturelle ou historique qui sont contribués à la Fondation 
sont inscrits initialement et subséquemment à une valeur symbolique aux états de la situation financière. 
La nature des instruments de musique détenus est présentée à la note 7.
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS - Suite

L'EXERCICE CLOS 31 AOÛT 2023

3. INSTRUMENTS FINANCIERS 

La Fondation est sujette à, et gère divers risques financiers résultant de ses opérations et de ses activités 
d’investissement. Elle ne conclu pas d’ententes liées à des instruments financiers, incluant des 
instruments financiers dérivés, à des fins de spéculation. 

Les risques principaux auxquels la Fondation est sujette ainsi que ses politiques de gestion de risques 
sont comme suit : 

Risque de crédit 

La Fondation est sujette au risque de crédit résultant de la possibilité que des partis puissent faire défaut 
à leurs obligations financières. Le risque de crédit maximal auquel pourrait faire face la Fondation est la 
somme de la valeur aux livres de son encaisse et de ses débiteurs. L'encaisse de la Fondation est 
déposée auprès d'une banque à charte canadienne et donc, la direction juge que le risque de perte 
rattaché à cet instrument est minime. Les soldes débiteurs sont gérés et analysés de façon continue et en 
conséquence, la direction juge que la somme totale des débiteurs sera reçue et a déterminé qu’une 
provision pour créance douteuse n’est pas nécessaire. 

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que la Fondation ne puisse rencontrer une demande d'encaisse ou 
financer ses obligations quand elles sont dues. La Fondation gère ses exigences au niveau de la liquidité 
par l’entremise de budgets et d’estimés d’encaisse par lesquels elle assure que les fonds nécessaires 
pour acquitter ses obligations seront disponibles. 

Risque de marché 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur d'un instrument financier ou les flux de trésorerie à 
être tirés d’un instrument financier fluctuent en raison de facteurs liés aux marchés. Le risque de marché 
comprend le risque de taux de change, le risque de taux d'intérêts et le risque de prix autre. 

i) Risque de change 

Le risque de change est le risque que la juste valeur d'un instrument financier ou les flux de trésorerie 
futurs à être tirés d’un instrument financier fluctuent relativement au dollar canadien à cause des  taux de 
change des devises étrangères. 

Au août 2023, la Fondation détient 3 429 655 $ détenus en fonds US (2022 - 2 504 542 $). La Fondation 
ne se sert pas de contrats de change à terme pour réduire son risque de change. 

ii) Risque de taux d'intérêt 

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument 
financier fluctuent en raison des variations des taux d'intérêt du marché. Puisque la Fondation a des 
placements dans des obligations et autres instruments portant intérêts, elle est sujette au risque de taux 
d’intérêts. Les objectifs et la tolérance au risque de la Fondation sont influencés par son horizon de temps 
de 3 à 5 ans. Elle gère ce risque en échelonnant la structure des dates d'échéances afin de promouvoir le 
rendement moyen du portefeuille tout en réduisant la sensibilité du portefeuille à l’impact des variations 
des taux d’intérêts.
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS - Suite

L'EXERCICE CLOS 31 AOÛT 2023

3. INSTRUMENTS FINANCIERS - Suite

Risque de marché - suite

iii) Risque de prix autre 

Le risque de prix autre est le risque que la juste valeur des instruments financiers ou les flux de trésorerie 
à être tirés des instruments financiers fluctuent en raison de changements dans les prix du marché 
(autres que ceux qui surviennent des risques des taux de change ou des taux d'intérêts), que ces 
changements soient causés par des facteurs spécifiques à l'instrument individuel ou à son émetteur ou 
bien encore à des facteurs affectant tous les instruments semblables sur le marché. 

La Fondation est sujette au risque de prix autre en raison de ses placements dans divers titres à revenu 
fixe et actions. Le risque et la volatilité des rendements sur les placements sont atténués au moyen de la 
diversification des placements. Afin de minimiser le risque de marché, la Fondation a recours à des 
gestionnaires professionnels en placement, qui sont guidés par la politique de placements établie par le 
Conseil d'administration. La politique de placements dicte les exigences d'allocation des placements, les 
notations de crédit minimales pour les obligations et les critères de diversification. 

Les allocations cibles pour les fonds de dotation sont comme suit : 

Minimum 

Objectif 
Valeur 

du marché Maximum 

Actions 50 % 70 % 99 % 
Revenu fixe 10 % 15 % 50 % 
Alternatives 0 % 10 % 25 % 
Trésorerie et équivalents 0 % 5 % 30 % 

Changements dans l'analyse des risques 

Il n'y a pas eu de changements importants dans les niveaux d'expositions au risque de la Fondation 
depuis l'exercice précédent. 

4. PLACEMENTS AFFECTÉS 

2023 2022 

Coût 

Juste 
valeur 

et valeur 
comptable Coût 

Juste 
valeur 

et valeur 
comptable 

Obligations canadiennes 867 219  $ 833 703  $ 715 416  $ 688 808  $ 
Actions canadiennes 2 674 717 2 731 097 2 202 629 2 225 516 
Actions étrangères 3 078 891 3 574 195 2 812 997 2 683 249 

Total 6 620 827  $ 7 138 995  $ 5 731 042  $ 5 597 573  $ 

La Fondation place les fonds de dotation et certains fonds à objet spécifique dans des titres émis dans le 
public. Ces titres comprennent des obligations de gouvernements et d’entreprises, ainsi que des actions. 

Les obligations portent des échéances allant de juin 2024 à septembre 2027 avec des taux d'intérêts 
allant de 2,4% à 7% (2022 - décembre 2022 à septembre 2027).
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FONDATION DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS - Suite

L'EXERCICE CLOS 31 AOÛT 2023

5. APPORTS EN NATURE 

Les revenus de levées de fonds et les subventions au Centre national des Arts comprennent 1 568 867 $ 
(2022 - 416 414 $) de biens et services donnés à titre gratuit. 

6. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS 

La Fondation du Centre national des Arts est une entité juridique à part de la Corporation du Centre 
National des Arts (CNA). Cependant ils sont apparentés parce que le CNA a une influence notable sur 
l’exploitation, le financement et la planification stratégique de la Fondation. La Fondation récolte des fonds 
au nom du CNA et le CNA est le bénéficiaire principal de ces fonds. Au août 2023, le solde dû au CNA 
était de 392 019 $ (2022 - 7 115 788 $ à recevoir dû CNA). 

Les charges d’exploitation de la Fondation sont gérées par le CNA et attribuées à la Fondation selon des 
directives qui furent approuvées par les deux Conseils d’administration. 

Les avances et les montants dus au CNA ne portent pas d’intérêts et sont remboursables sur demande. 

Ces opérations sont comptabilisées à leur valeur d’échange qui est la valeur de la contrepartie acceptée 
par les apparentés. 

7. COLLECTIONS 

En 2013, les actifs de la Fondation d'instrument de musique Zukerman pour l'orchestre du Centre national 
des Arts ont été transférés à la Fondation où la collection est maintenant connue comme la Collection 
d'instrument de musique de l'orchestre du Centre national des Arts. Dix-sept instruments de musique et 
six archets ont été transférés. Un individu a contribué quatre instruments de musique et quatre archets. 
Les instruments sont disponibles à être prêter aux membres de l'orchestre du Centre national des Arts et 
aux étudiants des programmes d'éducation de musique du Centre national des Arts. Les ententes de prêt 
sont signées lorsqu'un instrument est prêté et le département de musique du CNA est responsable pour 
l'utilisation, l'entretien et la réparation de la collection. Les instruments sont assurés pour une valeur 
approximative de 650 000 $.
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